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PASS FONCIERPASS FONCIER®®

Un dispositif innovant dUn dispositif innovant d ’’accession accession 
sociale sociale àà la proprila propri ééttéé
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>> PASS FONCIER : principe du dispositif>> PASS FONCIER : principe du dispositif
-- Individuel neuf hors copropriIndividuel neuf hors copropri ééttéé :  portage foncier :  portage foncier 

ou prêt long terme : ou prêt long terme : àà éétudier par dossier.tudier par dossier.
-- Collectif : prêt long terme .Collectif : prêt long terme .
-- Une double sUne double s éécurisation : curisation : 

-- garantie de rachat garantie de rachat 
-- garantie de relogementgarantie de relogement

Cil Référent
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>> PASS FONCIER : Les b>> PASS FONCIER : Les b éénnééficiairesficiaires

Qui peut bQui peut b éénnééficier du PASSficier du PASS --FONCIERFONCIER®® ??

Les mLes m éénages doivent respecter les 3 conditions nages doivent respecter les 3 conditions 
suivantes :suivantes :

■■ être primoêtre primo --accacc éédant de sa rdant de sa r éésidence principale,sidence principale,

■■ respecter les conditions de ressources du PSLA,respecter les conditions de ressources du PSLA,

■■ bbéénnééficier dficier d ’’une aide une aide àà ll ’’accession sociale accession sociale àà la la 
propripropri ééttéé attribuattribu éée par une collectivite par une collectivit éé territoriale.territoriale.

Cil Référent
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•• Primo Primo -- accacc éédantdant
Est considEst consid éérréé primoprimo --accacc éédant tout mdant tout m éénage nage 

qui nqui n ’’a pas a pas ééttéé propripropri éétaire de sa taire de sa 
rréésidence principale au cours des deux sidence principale au cours des deux 
derniderni èères annres ann éées.es.

= R= Rééglementation PTZglementation PTZ

>> PASS FONCIER : Les b>> PASS FONCIER : Les b éénnééficiairesficiaires

Cil Référent
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•• Plafonds PSLAPlafonds PSLA
•• Ressources nRessources n --22
•• Disposer d'un avis Disposer d'un avis 

d'impositiond'imposition ……
44 425 €48 363 €5 et plus

40 488 €44 425 €4

36 538 €40 488 €3

31 588 €35 525 €2

23 688 €27 638 €1

Zone B 

ou C
Zone A

Nbre de 

personne 

vivant dans le 

foyer

>> PASS FONCIER : Les b>> PASS FONCIER : Les b éénnééficiairesficiaires
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•• Aide de la collectivitAide de la collectivit éé

•• DistribuDistribu éée par le De par le D éépartement du Bas Rhin et partement du Bas Rhin et 
du Hautdu Haut --Rhin.Rhin.

Nombre de personnes Zone A Zones B-C

3 ou moins

4 ou plus

4 000 € 3 000 €

4 000 €5 000 €

>> PASS FONCIER : Les b>> PASS FONCIER : Les b éénnééficiairesficiaires
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>> PASS FONCIER : Les op>> PASS FONCIER : Les op éérations rations ééligiblesligibles

OpOpéérations de construction :rations de construction :
•• Maisons individuelles, en VEFA (vente en lMaisons individuelles, en VEFA (vente en l ’é’état tat 

futur dfutur d ’’achach èèvement) ou en CCMI (contrat de vement) ou en CCMI (contrat de 
construction de maisons individuelles)construction de maisons individuelles)

•• Collectif ou maisons groupCollectif ou maisons group éées en copropries en copropri ééttéé..

Cil Référent
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>> PASS FONCIER : Les op>> PASS FONCIER : Les op éérations rations ééligiblesligibles

Maison  individuelleMaison  individuelle : CCMI ou VEFA  ou : CCMI ou VEFA  ou 
COLLECTIF.COLLECTIF.

Prix de vente maxiPrix de vente maxi (hors taxe):(hors taxe):

•• -- zone B2zone B2 : 2 400 : 2 400 €€
-- zone c   zone c   : 2 100 : 2 100 €€
Par mPar m ²² de surface utile.de surface utile.

+ DISPOSITIONS PROPRES A CHAQUE COLLECTIVITE.+ DISPOSITIONS PROPRES A CHAQUE COLLECTIVITE.

Cil Référent
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>> PASS FONCIER : Portage foncier>> PASS FONCIER : Portage foncier
individuel neuf hors copropriindividuel neuf hors copropri ééttéé..

Qu'estQu'est --ce que le portage foncier ?ce que le portage foncier ?
1.1. L'accL'acc éédant rembourse d'abord les prêts dant rembourse d'abord les prêts 

souscrits pour la construction du souscrits pour la construction du 
logement,logement,

2.2. Pendant ce temps, le terrain est achetPendant ce temps, le terrain est achet éé et et 
portport éé par une filiale du CIL, grâce par une filiale du CIL, grâce àà
ll ’’ intervention du 1% Logement,intervention du 1% Logement,

3.3. A l'issue, le propriA l'issue, le propri éétaire rachtaire rach èète le terrain te le terrain àà
la filiale du CILla filiale du CIL

--> Outil juridique : bail > Outil juridique : bail àà constructionconstruction
Cil Référent
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>> PASS FONCIER : les montants>> PASS FONCIER : les montants

•• Montant du PASSMontant du PASS --FONCIER :FONCIER :

2 situations :2 situations :
•• prix du terrain < au montant PASSprix du terrain < au montant PASS --FONCIERFONCIER
•• prix du terrain > au montant maxi du PASSprix du terrain > au montant maxi du PASS --FONCIER : FONCIER : 

versement de la diffversement de la diff éérence rence àà la structure porteuse (montant la structure porteuse (montant 
inscrit dans le plan de financement de la constructio n )inscrit dans le plan de financement de la constructio n )

Cil Référent
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DurDur éée du PASSe du PASS --FONCIER : entre 18 et 25 ansFONCIER : entre 18 et 25 ans
PossibilitPossibilit éé de lever l'option de lever l'option àà tout momenttout moment

"Co"Co ûût" du PASSt" du PASS --FONCIER :FONCIER :
2 situations 2 situations àà l'issue du remboursement de la l'issue du remboursement de la 

construction :construction :
1.1. Acquisition immAcquisition imm éédiate :diate :
•• L'accL'acc éédant est salaridant est salari éé d'une entreprise privd'une entreprise priv éée : e : 

montant du PASSmontant du PASS --FONCIER majorFONCIER major éé du taux du taux 
1,5%/an1,5%/an

•• Majoration d'un taux variable  compris entre 2%  et  Majoration d'un taux variable  compris entre 2%  et  
4,5% /an pour les autres acc4,5% /an pour les autres acc éédantsdants

>> PASS FONCIER : D>> PASS FONCIER : D ééroulement de roulement de 
ll ’’opop éérationration

Cil Référent
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2.   Acquisition report2.   Acquisition report éée (Impossibilite (Impossibilit éé d'acqud'acqu éérir le rir le 
foncier ) :foncier ) :

--> Le PASS FONCIER est prorog> Le PASS FONCIER est prorog éé sur une dursur une dur éée e 
maximale de 15 ans.maximale de 15 ans.

--> versement d'un "loyer" au CIL> versement d'un "loyer" au CIL

Au terme du bail prorogAu terme du bail prorog éé, le m, le m éénage devient nage devient 
propripropri éétaire du foncier.taire du foncier.

>> PASS FONCIER : D>> PASS FONCIER : D ééroulement de roulement de 
ll ’’opop éération.ration.
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>> PASS FONCIER : Prêt long terme.>> PASS FONCIER : Prêt long terme.

QuQu‘‘est ce que le prêt long terme ?est ce que le prêt long terme ?
1.1. Un montant maximum par rapport au prix Un montant maximum par rapport au prix 

de revient de lde revient de l ’’opop éération : ration : 30%.30%.

2.2. Un prêt avec diffUn prêt avec diff éérréé dd’’amortissement           amortissement           
(paiement des int(paiement des int éérêts pendant le diffrêts pendant le diff éérréé),),

3.3. A l'issue, une pA l'issue, une p éériode driode d ’’amortissement.amortissement.

Cil Référent
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>> PASS FONCIER : les montants du prêt>> PASS FONCIER : les montants du prêt

•• Montant du prêt PASSMontant du prêt PASS --FONCIER :FONCIER :

Cil Référent

30 000 €40 000 €45 000 €50 000 €Montant

Zone CZone B2Zone B1Zone A
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Les conditions :Les conditions :
Taux dTaux d ’’ intint éérêts nominal annuel ( hors assurance) et durrêts nominal annuel ( hors assurance) et dur éée : e : 
•• le diffle diff éérréé dd’’amortissement : amortissement : 

–– 1.25% pour les acc1.25% pour les acc éédants salaridants salari éés des entreprises  du secteur s des entreprises  du secteur 
assujetti.assujetti.

–– 2.5 % dans las autres cas.2.5 % dans las autres cas.
–– DurDur éée du prêt principal le plus long : maxi 25 ans.e du prêt principal le plus long : maxi 25 ans.

•• Amortissement : Amortissement : 
–– 4.5%.4.5%.
–– DurDur éée : maxi 10 ans.e : maxi 10 ans.

•• Assurance Assurance 
•• Garantie : HypothGarantie : Hypoth èèque, cautionnementque, cautionnement ……....

>> PASS FONCIER >> PASS FONCIER 

Cil Référent
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TVA TVA àà 5,5%5,5%

Aujourd'hui :Aujourd'hui :
Si contrat CCMI paiement de la TVA Si contrat CCMI paiement de la TVA àà 19,6 19,6 

% puis r% puis r éécupcup éération de la TVA (avance ration de la TVA (avance àà
verser)verser)

SI VEFA : paiement direct SI VEFA : paiement direct àà 5,5%5,5%

La loi sur le logement a La loi sur le logement a éétendu le btendu le b éénnééfice fice 
de la TVA directe  de la TVA directe  àà 5,5% aux deux 5,5% aux deux 
opop éérations rations 

En cas de revente : rEn cas de revente : r èègle de reversement gle de reversement 
de la TVAde la TVA

Cumulable avec le PTZCumulable avec le PTZ

>> PASS FONCIER : les avantages>> PASS FONCIER : les avantages

Cil Référent
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•• Intervenant = le CILIntervenant = le CIL
•• Etudie la demande et dEtudie la demande et d éécide de lcide de l ’’octroi ou non octroi ou non 

du PASSdu PASS --FONCIERFONCIER
•• ProcProc èède ou fait procde ou fait proc ééder der àà ll ’é’évaluation du prix valuation du prix 

du terrain et du codu terrain et du co ûût de la constructiont de la construction
•• DDéésigne le cas signe le cas ééchch ééant la structure porteuse et ant la structure porteuse et 

lui transmet le dossierlui transmet le dossier
•• Finance lFinance l ’’acquisition du terrain par un prêt acquisition du terrain par un prêt àà la la 

structure porteuse.structure porteuse.
•• Propose un prêt long terme et demande des Propose un prêt long terme et demande des 

garanties.garanties.

>> PASS FONCIER : Quelles d>> PASS FONCIER : Quelles d éémarchesmarches

Cil Référent
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La sécurisation (dispositif en cours 
de réexamen)

>> PASS FONCIER >> PASS FONCIER 

Cil Référent
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1) Survenance de l1) Survenance de l ’’un des faits suivants :un des faits suivants :
•• DDééccèès ds d ’’un emprunteur ou dun emprunteur ou d ’’un descendant un descendant 

direct faisant partie du mdirect faisant partie du m éénagenage

•• MobilitMobilit éé professionnelle (plus de 70 km)professionnelle (plus de 70 km)

•• Chômage dChômage d ’’une durune dur éée supe sup éérieure rieure àà un anun an

•• DDéélivrance dlivrance d ’’une carte dune carte d ’’ invaliditinvalidit éé

2) Taux d2) Taux d ’’effort du meffort du m éénage supnage sup éérieur rieur àà 35 %35 %

>> PASS FONCIER : S>> PASS FONCIER : S éécurisationcurisation

Cil Référent



21

Mise en jeu possible pendant la durMise en jeu possible pendant la dur éée de e de 
portage du foncier (pas pendant son portage du foncier (pas pendant son 
ééventuelle prorogation) et pendant la ventuelle prorogation) et pendant la 
ppéériode de diffriode de diff éérréé dd’’amortissement du amortissement du 
prêt. :prêt. :

Deux volets de la sDeux volets de la s éécurisationcurisation
•• Garantie de rachatGarantie de rachat
•• Garantie de relogementGarantie de relogement

>> PASS FONCIER : S>> PASS FONCIER : S éécurisationcurisation

Cil Référent
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>> PASS FONCIER : S>> PASS FONCIER : S éécurisation dcurisation d ’’une une 
opop éération accration acc éédantdant

Garantie de rachat :Garantie de rachat :
Rachat du bâti :Rachat du bâti :

•• Dans les 5 premiDans les 5 premi èères annres ann éées = prix des = prix d ’’acquisitionacquisition
•• AuAu --deldel àà de 5 ans, au prix dde 5 ans, au prix d ’’acquisition acquisition -- 2,5% /an2,5% /an
•• Dans les deux cas : prix minorDans les deux cas : prix minor éé par des frais de par des frais de 

rrééparation paration ééventuelsventuels

Rachat du foncier :Rachat du foncier :
•• Si le bâti est rachetSi le bâti est rachet éé par une autre personne par une autre personne 

morale que le bailleur, cellemorale que le bailleur, celle --ci rachci rach èète te éégalement galement 
le foncier aux conditions du marchle foncier aux conditions du march éé

Cil Référent
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Condition :Condition :

•• Accord de tous les crAccord de tous les cr ééanciers hypothanciers hypoth éécairescaires

Intervention du CIL :Intervention du CIL :

•• PossibilitPossibilit éé de participer au financement du de participer au financement du 
rachat du bâti et du foncier dans certaines rachat du bâti et du foncier dans certaines 
conditionsconditions

>> PASS FONCIER : S>> PASS FONCIER : S éécurisation dcurisation d ’’une une 
opop éération accration acc éédantdant

Cil Référent
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>> PASS FONCIER : S>> PASS FONCIER : S éécurisationcurisation

Garantie de relogement :Garantie de relogement :

BBéénnééficiaires :ficiaires :
•• MMéénage dont les ressources nnage dont les ressources n ’’excexc èèdent pas les plafonds dent pas les plafonds 

PLUS (HLM)PLUS (HLM)

Engagements :Engagements :
•• Si impossibilitSi impossibilit éé de maintien du mde maintien du m éénage dans les lieux en nage dans les lieux en 

location, proposition de 3 offres de logement adaptlocation, proposition de 3 offres de logement adapt ééeses
A dA d ééfaut dfaut d ’’acceptation dans ce dacceptation dans ce d éélai, la garantie est lai, la garantie est 
caduquecaduque

Cil Référent
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PASSPASS--FONCIERFONCIER®®

Merci de votre attentionMerci de votre attention
www.domial.frwww.domial.fr


